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1 Installation de chantier - travaux préalables

Unité Prix unitaire

Frais d'installation de chantier, acheminement matériel, 

débroussaillage, installation, signalisation/sécurité et 

piquetage

Ce prix rémunère forfaitairement la préparation de chantier 

notamment les DICT, les frais d'installation de chantier, , 

signalisation/sécurité et piquetage , l'amenée et le repliement de 

tout le matériel nécessaire au chantier, y compris pour les sous-

traitants 

Il comprend l'entretien et l'amortissement de toutes les 

installations de chantier, y compris les remaniements ou 

renforcements au cours des diverses phases d'exécution des 

travaux.

Il comprend notamment :

- les aménagements des emplacements mis à disposition de 

l'entreprise, les terrassements nécessaires dans l'emprise des 

installations,

- les indemnités éventuelles pour location de terrain,

- l'aménagement et le réglage des dépôts provisoires ou définitifs 

des matériaux de déblais, le règlement d'éventuels droits 

d'occupation et d'indemnités ; les lieux de dépôt étant à 

rechercher par l'entreprise,

- la fourniture, les frais d'installation, d'entretien et de repliement 

des ateliers, entrepôts, les clôtures et palissades de chantier et 

les portails de fermeture,

- les frais relatifs à l’aménagement de rampes et de pistes d’accès 

aux zones de travaux en amont et en aval de l’ouvrage,                                                                                         

 - les frais de gardiennage et de surveillance du chantier,

- la fourniture à pied d'oeuvre, la pose, la maintenance, le 

déplacement et la dépose des clôtures provisoires y compris la 

fourniture et la pose des portails pour les installations de chantier 

et pour le chantier,

 - les opérations topographiques de l'ensemble du chantier 

(bornage, implantation nivellement),

- l'amenée et le repliement des matériels d'extraction, de 

fabrication, de transport et de mise en oeuvre des matériaux,                                                                                                                                                                                       

- les frais relatifs aux dispositions à prendre en matière d'hygiène 

et de sécurité conformément aux règlements en vigueur,

- les frais relatifs aux enquêtes auprès des concessionnaires, aux 

recherches et localisation des réseaux, leur maintien et leur 

protection en service,

- les dispositions provisoires nécessaires à  la préservation des 

milieux aquatiques et au respect du dossier au titre du Code de 

l'Environnement et de son récépissé,

- tous les frais liés à la propreté du chantier, des pistes, des 

installations et des matériels, ainsi que de toutes les voiries 

empruntées par la circulation du chantier conformément à la 

recommandation n°T1.91 aux Maîtres d'Ouvrages Publics (BOCC 

RF du 22 février 1991), 

-la fourniture, la mise en place et l'entretien des panneaux 

nécessaires à la signalisation routière du chantier, conformément 

à la législation en vigueur.

 Il rémunère également les sujétions résultant du phasage des 

travaux.

Le forfait :

1.2

Pêche électrique de sauvetage (360 m)

Ce prix rémunère au forfait la réalisation des démarches 

administratives préalables à une pêche scientifique en eaux libres, 

la réalisation par un organisme agrée  d'une pêche électrique de 

récupération des poissons sur le ruisseau de la Goutte entre l'aval 

du pont et la confluence avec la Ligoure soit 360 m et la gestion 

de ces poissons (destruction, relâche, transport,etc...) 

conformément aux modalités d'un sauvetage en "eaux libres". 

Le forfait :

ft

1.3

Mise en place de filtres à pailles

Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation d'un dispositif 

provisoire de rétention des particules en suspension en paille ou 

brande en aval du chenal de contournement à créer au cas où des 

particules en suspension seraient accidentellement rejettées dans 

l'eau. Il comprend également le remplacement de ces filtres durant 

le chantier

Le forfait :

ft

1.1 ft
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2 Création du nouveau lit

Unité Prix unitaire

2.1

Décapage de terre végétale pour recouvrir 

ultérieurement les remblais à régaler et remblai ultérieur 

Ce prix rémunère  au mètre cube,  le déblai sur 50cm 

d'épaisseur d'une partie des prairies à proximité le chargement 

éventuel, le tri selon le degré de terre végétal, et l'andainage à 

proximité de ces matériaux en vu d'un recouvrement ultérieur 

au même endroit .

Le mètre cube :

m3

2.2

Création du chenal en déblai - régalage à proximité dans 

la parcelle

Ce prix rémunère au mètre cube en place l'extraction des 

matériaux sédimentaires selon les coupes du CCTP de 

manière à créer un nouveau lit de ruisseau à la cote originelle 

du ruisseau . Il comprend notamment  :

- Les accès strictement suffisants et nécessaires pour la 

circulation des engins,

- L'extraction des matériaux, le chargement, l'évacuation sur 

des prairies à moins de 500m et leur régalage en prenant soin 

de terminer par une couche de sédiment organique afin que les 

prairies ne perdent pas leur valeur agronomique,

Le mètre cube :

m3

2.3

Création du chenal en déblai/remblai 

Ce prix rémunère au mètre cube en place le déblai du chenal 

dans la prairie afin de refaçonner un lit mineur et majeur . Il 

comprend notamment  :

- L'extraction des matériaux, le chargement éventuel,

-  le façonnage du lit, des berges et arrières berges 

conformément aux profils projetés,

- toutes sujétions d'exécution, 

Le métre cube :

m3

2.4

Naturation du lit pose de GNT 0/150

Ce prix rémunère au métre cube la fourniture et la réalisation 

de l'armure du lit et des radiers, conformément au CCTP, dans 

le fond du lit du ruisseau en graves issues de roches 

cristallines de calibre 0/150 mm concassées ou roulées et de 

couleur semblable à la roche locale

Le mètre cube :

m3

2.5

Pose / agencement de blocs 300 mm

Ce prix rémunère au métre cube la fourniture, la pose et 

l'agencement dans le fond du lit du ruisseau de blocs  de  300 

mm demiamètre en moyenne

Le mètre cube :

m3

2.6

Ensemencement des berges par hydroseeding

Ce prix rémunère l'ensemencement des berges par technique 

d'hydroseeding avec un mélange grainiers fixateur de berge et 

un mulch incorporé afin de garantir une meilleure reprise en cas 

d'absence de pluie.

L'hectare :

ha
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3 Création du passage à gué

Unité Prix unitaire

3.1
Fouille, compactage du fond de forme (inclus dans le 

terrassement)

Ce poste, mentionné pour mémoire, n'attend pas de prix.

3.2

Enrochements de fond ép 0,5m d = 300mm

Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture en carrière agrée 

de bloc non gélif de calibre moyen de 300mm, la pose et le 

compactage de ces blocs.

Le mètre cube :

m³

3.3

Fourniture et pose GNT 0/150

Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et la pose dans le 

fond du lit du ruisseau de graves non traitées 0-150 mm

Le mètre cube :

m³

4 Remise en état du site

Unité Prix unitaire

4.1

Création d'un abreuvoir

Ce prix rémunère au forfait la création d'un abreuvoir dans les 

conditions explicitées au CCTP. 

Les spécificités techniques sont stipulées au cahier des 

charges. Les quantités approximatives des matériaux sont les 

suivantes :

- 37 ml de canalisations PE40mm

- une crépine de 50mm

- 1 buvette béton rectangulaire 1m3

- 1 flotteur avec clapet

Le forfait :

ft

4.2

Clôture du terrain - 3 rangs barbelés - piquets 

robinier/faux acacia

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose de 

clôtures composées de trois rangs de barbellés et de pieux en 

robinier/faux acacia de 20 cm de diamètre, battus dans le sol 

sur au moins 80 cm, espacés de 4m et comportant des 

jambages au niveau des angles.

Le métre linéaire :

ml

4.3

Fourniture et pose d'un ursus - hauteur 60cm

Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et pose d'un 

ursus de 60cm de hauteur le long de la clôture barbelé. 

Le métre linéaire :

ml

4.4

Ensemencement de type prairial 

Ce prix rémunère à l'hectare l'ensemencement des sols 

remaniés de la retenue par une technique au choix de 

l'entreprise avec un mélange grainier de type prairie fourragère 

mais riche en ray grass de manière à assurer une couverture 

rapide.

L'hectare :

ha

4.5

Curage de la buse et du fossé aval

Ce prix rémunère au forfait le curage du fossé en aval de la 

RD57 sur 130ml et de la buse routière 800mm

Le forfait :

ft

TOTAL HT  
Tampon + signature du candidat 
 

 


